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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-26153

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 24-26153

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-17846
13/02/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de VERTOUNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21440215800015N° National d'identification : 
VERTOUVille : 

44123Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Rénovation du revêtement du bassin d'apprentissage de la Piscine Municipale de Intitulé du marché : 
Vertou

45261400Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché a pour objet la rénovation du revêtement du Description succincte du marché : 
bassin d'apprentissage de la piscine municipale de VERTOU. La description des ouvrages et leurs 
spécifications techniques ...(voir DCE)

Les critères sont énoncés uniquement dans les documents du marché.Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Dans la rubrique "VI. Informations complémentaires", après la mention "Autres informations 
complémentaires:", ajouter "Nouvelle date de visite le jeudi 7 mars de 14h à 17h30 Voir 
conditions dans RC"
Dans la rubrique "Date limite de réception des offres", au lieu de "15/03/2024 Heure Locale: 
12h00", lire "21/03/2024 Heure Locale: 12h00"

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-26153
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-26153
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01/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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